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Pacte d'excellence : une entorse
aux règles de recrutement?

Que le recrutement d'une
experte pour le Pacte
d'excellence soit utile ne
fait aucun doute. Mais
les règles ont-elles été
respectées?

• Pascale SERRET

La mise en œuvre du Pacte
pour un enseignement d'ex-
cellence n'est pas une mis-

sion banale pour la Commu-
nauté française. C'est une
réforme majeure pour tout
l'enseignement francophone.
Pas question de se planter.
Le gouvernement a d'ailleurs
recruté une «pointure» pour
assurer la manœuvre, il y a un
an. Mais l'engagement de Lau-
rence W eerts pour 5 ans à ce
poste d'expert déroge à l'arrêté
du 15 avril 2014. Le gouverne-
ment a une autre vision des
choses.

1 L'experte La brillante
_ recrue en question est

docteur en Sciences politiques
et son parcours passe par la
Cour internationale de Justice
de La Haye, par la Commission
européenne, la Banque natio-
nale de Belgique et le cabinet
de Joëlle Milquet (au fédéral et
à la Fédération). Une trajectoire
et une expertise jugées «idéa-
les» par le gouvernement de la

Fédération Wallonie-Bruxelles d'administrateur général qui a
(FWB). été pris comme modèle (16111),

2 L CDD L, t t avec une ancienneté de 18e exper e es f' / 'dd 'd' ans. Bre , «c est un prece ent»,
- one etngta,gede~pudI:tUn prévient l'Inspection des Fi-

an sous con ra a uree e er-. ,., l nances.mmee, Jusqu en 2019, e temps
de mettre en œuvre le Pacte 5 La justification (à
d'excellence et d'accompagner - trois voix) I.:adminis-
son lancement, avec l'autre co- tration de la FWB, par ailleurs
président du Groupe central du fortement impliquée dans la
Pacte, Frédéric Delcor, secré- mise en œuvre du Pacte, n'a pas
. " ,.. été associée au processus d'en-

t~He ge.n~ra,l de l admmistra- gagement. Et n'a pas l'intention
tlOn (Milllstere de la. FWB): Le de commenter l'affaire. C'est
Groupe central assoc~e ~ussIles un dossier du gouvernement,
syndicats, le~ a,ssoClatlOns de porté par trois ministres: le mi-
parents, les dlfferents PO, etc. nistre-président Rudy Demotte

3 L'entorse En termes (PS),la ministre de l'Éducation
_ d'engagement et de sta- Joëlle Milquet (cdH) et le mi-

tut, c'est l'arrêté du 15 avril nistre de la Fonction publique
2014 qui, en principe, fait André Flahaut (PS).
loi. Or, il prévoit une procédure Et il n'a pas été question de l'ar-
de sélection pour tout recrute- rêté de 2014. La référence légale
ment, y compris pour une mis- choisie ici, c'est un arrêté royal
sion d'expertise. Un appel pu- de 2000. Et les règles sont res-
blic à candidatures doit même pectées, soutiennent les cabi-
être lancé dans ce cas. I.:Inspec- nets de Joëlle Milquet, André
tion des Finances l'a d'ailleurs Flahaut et Rudy Demotte.« Il
rappelé dans son avis. Or, le s'agit donc d'un engagement con-
gouvernement a jugé que la tractuel réalisé conformément à la

réglementation. Le gouvernement
candidate s'imposait pour rele- n'a pas jugé utile contrairement à
ver le défi. On s'est passé de l'avis de l'Inspection des Finances
l'appel à candidatures et de la de lancer un appel à candidatures
procédure de sélection. vu le caractère très spécifique de la

4 Le barème I.:Inspec- fonction», soulignent d'une
_ tion des Finances a ti- même voix les trois ministres,

qué également face au barème via leur cabinet respectif. Et
retenu dans le contrat. Pour un puis, personne ne le dira, mais
expert, même de haut niveau, le temps pressait. Et les procé-
il devrait en principe plafonner dures objectivées prennent du
à l'équivalent d'un grade de di· temps. Alors ...•
recteur (noir). Ici, c'est celui
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